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 Où s’adresser : 

Dans toute  mairie équipée d’uŶe station passeports biométriques, sur rendez-vous 

 

 

 Qui peut en faire la demande ? 

Le demandeur doit être de nationalité française. 

La présence du demandeur est obligatoire lors du dépôt de la demande. Le parent exerçant 

l’autoƌitĠ paƌeŶtale suƌ le ŵiŶeuƌ doit ġtƌe pƌĠseŶt et ŵuŶi d’uŶe piğĐe d’ideŶtitĠ pouƌ le dĠpôt 

et le retrait du passeport. 

 

 Coût : 

 pour un majeur : tiŵďƌe fisĐal de ϴϲ€ 

 pour un mineur à partir de 15 ans : tiŵďƌe fisĐal de ϰϮ€ 

 pour un mineur de moins de 15 ans : tiŵďƌe fisĐal de ϭϳ€ 

 

Il vous est possiďle d’aĐheteƌ votƌe tiŵďƌe fiscal en ligne. 

 

 Pièces à fournir : 

 

 ϭ photo d’identité de moins de 6 mois 

 L’original d’uŶ justifiĐatif de doŵiĐile de moins d’un an (quittance de loyer non manuscrite, 

EDF, eau, tĠlĠphoŶe, avis d’iŵpositioŶ, assuƌaŶĐe haďitatioŶ…Ϳ.  
 Pour une personne majeure, en cas d’hĠďeƌgeŵeŶt au doŵiĐile d’uŶe peƌsoŶŶe ;Ǉ Đoŵpƌis 

les paƌeŶtsͿ, uŶe attestatioŶ d’hĠďeƌgeŵeŶt attestaŶt Ƌue la peƌsoŶŶe est hĠďeƌgĠe depuis 
plus de ϯ ŵois et l’oƌigiŶal de la piğĐe d’ideŶtitĠ de l’hĠďeƌgeaŶt, aiŶsi Ƌu’uŶ justifiĐatif 
rattachant la personŶe à l’hĠďeƌgeaŶt 

 L’oƌigiŶal de l’aŶĐieŶ passepoƌt 
 La Caƌte NatioŶale d’IdeŶtitĠ 

 Les timbres fiscaux ( ϴϲ€,  ϰϮ€,  ϭϳ€Ϳ à aĐheter dans un bureau de tabac ou sur le site 

internet de la Direction Générale des Finances Publiques (DGFIP): 

https://timbres.impots.gouv.fr. L’aĐhat du tiŵďƌe paƌ iŶteƌŶet auƌa uŶe validitĠ de siǆ ŵois à 
compter de son acquisition. Le demandeur devra fournir les références du paiement du 

timbre dématérialisé, lors du dépôt selon plusieurs modalités (sous forme de codes-barres 

transŵis paƌ Đouƌƌiel suƌ le tĠlĠphoŶe, eŶ l’iŵpƌiŵaŶt suƌ uŶe feuille, sous foƌŵe d’uŶe 
référence chiffrée en cas de réception par SMS). 

 La Đopie iŶtĠgƌale de l’aĐte de ŶaissaŶĐe de ŵoiŶs de tƌois ŵois ou uŶ eǆtƌait de l’aĐte de 
ŶaissaŶĐe ĐoŵpoƌtaŶt l’iŶdiĐatioŶ de la filiatioŶ, à dĠfaut la Đopie iŶtĠgƌale de l’aĐte de 
mariage 

 L’oƌigiŶal du jugeŵeŶt de divoƌĐe ou de tout jugeŵeŶt ĐoŶĐeƌŶaŶt uŶ eŶfaŶt 

 La piğĐe d’ideŶtitĠ du paƌeŶt pƌĠseŶt pouƌ uŶ ŵiŶeuƌ 

 Un justificatif de nationalité 
 

En cas de perte ou de vol : 
 

 UŶe piğĐe offiĐielle aveĐ photo ;Đaƌte d’ideŶtitĠ, peƌŵis de ĐoŶduiƌe, Đaƌte ĠtudiaŶt…Ϳ 
 Une déclaration de perte (qui peut être établie en mairie lors du dépôt du dossier complet) 

ou de vol délivrée par le commissariat 
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 AttestatioŶ suƌ l’hoŶŶeuƌ et Ϯ tĠŵoigŶages aveĐ photo du deŵaŶdeuƌ et Đopie des Đaƌtes 
d’ideŶtitĠ des tĠŵoiŶs doŶt l’uŶ d’euǆ Ŷe doit pas ġtƌe de la faŵille du deŵaŶdeuƌ ;ŵodğles 
à disposition) 

La liste ci-dessus Ŷ’est pas exhaustive : après examen du dossier, il pourra être demandé des 

précisioŶs ou iŶforŵatioŶs coŵpléŵeŶtaires par l’adŵiŶistratioŶ coŵpéteŶte. 
 

 Cas particuliers :  

 pour une femme divorcée désirant conserver le nom de son ex-époux : pƌĠseŶteƌ l’oƌigiŶal 
du jugeŵeŶt de divoƌĐe l’autoƌisaŶt. 

 pour une veuve : fournir un acte de décès ou livret de famille à jour. 

 deŵaŶde de Ŷoŵ d’usage : aĐte d’Ġtat Đivil faisaŶt appaƌaîtƌe la douďle filiatioŶ ou titƌe 
sĠĐuƌisĠ au Ŷoŵ d’usage. LoƌsƋu’uŶ paƌeŶt eǆige l’appositioŶ d’uŶ Ŷoŵ d’usage, joiŶdƌe 
l’autoƌisatioŶ de l’autƌe paƌeŶt. 
 

 Délai d’obtention : 
 

Il Ŷ’eǆiste pas de dĠlai lĠgal d’oďteŶtioŶ du passepoƌt, ŶĠaŶŵoiŶs uŶ dĠlai de ϯ seŵaiŶes 
minimum est à prévoir. 

 

 Remise du passeport : 
 

Le passepoƌt seƌa ƌeŵis à l’iŶtĠƌessĠ ŵajeuƌ ou à la peƌsoŶŶe eǆeƌçaŶt l’autorité parentale pour 

les ŵiŶeuƌs. La ĐoŵpaƌutioŶ de l’eŶfaŶt de 12 ans et plus est obligatoire. 

Dğs l’âge de ϭϯ aŶs, le titulaiƌe ŵiŶeuƌ, eŶ pƌĠseŶĐe de soŶ ƌepƌĠseŶtaŶt lĠgal devƌa sigŶeƌ le 
passepoƌt devaŶt l’ageŶt Ƌui lui ƌeŵet. 
Rappel : la remise se fait uniquement sur rendez-vous et dans la mairie où le dossier a été 

déposé. 
 

 

 

  


